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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposies sur la table:

Par l'honorable M. McMaster,-Du bureau de commerce de Toronto.

Par l'honorable M. Trudel,-Du crédit f>ncier franco-canadien, par son déégué,
J. Wurtele.

Par l'honorable M. T/ibaudeau,-De l'honorable M. I. Cochrane et autres, de la
Puissance du Canada.

Par l'honorable M. Pelletier,-De W. D. Campbell et autres, de la cité de Qubec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont. été lues:

De Daniel MVicfarlane, préfet, et Robert Ifyndinan, secrétai re du consuil inunici pal
de Huntingdon, province de Québec; demandant que le contrat entre le gouvernement
du Canada et le syndicat du chemin de fer canadien dii Pacifique ou aucun autre con-
trat qui ajouterait aux charges du pays, ne soit pas ratifié.

De J. P. Rottot, MlD., et autres, directeurs de " l'hôpital (le Notre-Dame de
.Montréal;" demandant qu'une certaine somme soit accordée à cette institution de
charité pour permettre à ses directeurs de recevoir les matelots malades et blessés
maintenant laissés à la charge du publie dans la cité de M>ntré.l.

De la banque Ville-Marie; demandant qu'il soit passé un bill qui lui permette de
réduire son capital à cinq cent mille piastres et lui accorde le pouvoir d'émettre de
nouvelles actions au montant (le 8500,O00, et de changer le jour de son assemblée
annuelle.

De la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada ; demandant qu' il soit passé
un acte pour permettre à la compagnie de former un nouveau capital.

Dù J. C. Brydges, président de la compagnie du pont de l'Assiniboine, et autres, de
la cité de Winnipeg, province de Mfanitoba ; demandant qu'il soit passé un acte pour
amender son acte d'incorporation en accordant à la dite compl)agnie le droit de cons-
truire et entretenir un pont de péage entre un certain point dans la cité de vinnipeg
et un point sur la rive opposée.

Du très-révérend J. W. Allen, B A., doyen rural, et autres ministres de l'église-
d'Angleterre, du doyenné de Durham et Victoria, dans le diocèse de Toronto ; deman-
dant que le bill i l'effet de légaliser le mariage entre beaux-frères et belles-sours
ne divienne pas loi.

D3 la conférence de London de l'Eglise Méthodiste du Canada; demandant qu'il
soit passé un acte pour légaliser le mariage entre beaux-frères et belles-sour.

De la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada; demandant
certains amendements à l'acte des chemins de fer, relativement à la vente frauduleuse
de billets qui ont déjà servi, mais qui n'ont pas été marqués et recueillis.

De la compagnie du chemin de fer Grand-Tronc di Canada ; demandant que le
bill maintenant soumis au Parlement, intitulé: "A.cto à l'effet de créer une cour de
commissaires des chemins le fer pour le Canad t et d'amender l'acte retbndu des
chemins de fer, 187," ne devienne pas loi.


